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2ActualitéFACE AUX PROPOS D’UMARU EMBALLO SISSOCOLa réaction à chaud du PM, Dr Bernard Goumou
Après la sortie du président en exercice de la CEDEAO, Umaru Sissoco Embalo sur la situation sociopolitique en République de
Guinée où il n’a pas hésité de brandir la menace de ‘’lourdes sanctions’’ contre les autorités du Comité national de rassemblement
pour le développement (CNRD), des réactions de la part du gouvernement n’ont pas tardé à se faire entendre. Il s’agit notamment de
celui du Chef du gouvernement Dr Bernard Goumou dont nous vous proposons l’intégralité dans nos colonnes.

Nous avons constaté
avec étonnement et
exaspération la nou-
velle sortie de l’amu-
seur public de Bissau,
un guignol dans le man-
teau d’homme d’État.
Malheureusement, ce-
lui qui montre qu’il est
arrivé par effraction à la
tête de la respectable
institution sous-régio-
nale est sorti, comme
à ses habitudes, du ca-
dre sacré de la diplo-
matie et du respect que
l’on doit à ses pairs.
Ne pouvant s’empê-

cher de parler de la
République de Guinée
qui devient
décidemment une ob-
session pour lui,
Umaru l’emballé
Sissoco a encore dé-
rapé, nous obligeant à
notre corps défendant,
de le recadrer.

Nous considérons
inappropriées et gros-
sières ses prises de
parole contre notre
pays et ses dirigeants.
Il nous revient donc

de rappeler au prési-
dent Bissau guinéen
que sa démarche per-
sonnelle, irrévéren-
cieuse, irrespectueuse
et irresponsable lui re-
tire le peu de crédibilité
qu’il lui restait pour par-
ler de la situation gui-
néenne.
La propension de

Monsieur Embalo à se
répandre dans la
presse est connue de
tous. Si cette attitude
cache son mal être, elle
expose sur la place
publique ses plans con-
trariés. La transition
guinéenne est inclusive
et prend en compte les
positions de l’ensem-

ble des Guinéens
pas uniquement
celle d’une officine
dont l’emballé de
Bissau a du mal à
dissimuler le parrai-
nage. Comme il
aime s’épancher
dans les médias,
nous l’invitons par
ce même canal à
cesser de se ca-
cher derrière le
masque de la
CEDEAO pour ré-
gler des comptes
personnels. Son jeu
est connu.
L’appartenance de

la Guinée à la
CEDEAO, nous la
revendiquons fière-
ment et la défen-
dons jalousement
en tant que mem-
bre fondateur de
cette organisation.
Le dialogue avec la
CEDEAO se pour-
suit et ne sera ja-
mais rompu. La Gui-
née reste disponible
pour travailler avec
les pays frères de
notre espace pour
trouver des solu-

tions concertées aux
défis actuels. Par le
passé, la Guinée a
montré sa disponibilité
à prêter main forte à
ses voisins en difficulté.
La dignité, le respect

et la fierté sont des va-
leurs sacrées partout
en Afrique et particuliè-
rement en Guinée.
Nous n’accepterons ja-
mais que notre hon-
neur soit trainé dans la
boue.
Le 28 septembre

1958, nous avons pris
notre destin en main
avant de porter se-
cours à d’autres pays
frères. En plus de la
proximité géographi-
que, un lien de sang
nous unit à la Guinée
Bissau. Non ! Aucun
arriviste politique en-
core moins un opportu-
niste mal briefé, ne

nous amènera à dé-
truire ce précieux héri-
tage légué par les illus-
tres devanciers Amical
Cabral et Ahmed
Sékou Touré, et entre-
tenu par le Général
Lansana Conté.
Nous invitons le crieur

public de Bissau à ne
parler de la Guinée que
lorsque les respecta-
bles Chefs d’États de la
CEDEAO lui auront
demandé de rendre
compte de leur position
commune sur une si-
tuation donnée.
Nous prenons l’opi-

nion à témoin que nous
ne tolérerons plus les
propos subversifs et
agissements insidieux
d’un type surexcité par
des responsabilités
étatiques et suprana-
tionales.
Nous rassurons nos

sœurs et frères de la
Guinée Bissau que
nous faisons la diffé-
rence entre les posi-
tions opportunistes et
les relations historiques
qui nous lient.
Nous réitérons à la

CEDEAO que, confor-
mément à l’engage-
ment patriotique du
Président de la Transi-
tion et du CNRD, nous
sommes à l’écoute de
toutes les forces vives
de la nation. A cet effet,
nous venons de mettre
en place un cadre de
dialogue inter guinéen
inclusif qui vise à favo-
riser des échanges
constructifs sur la
bonne conduite de la
transition.
Nous sommes con-

centrés sur cet objectif
et ne nous laisserons
pas distraire.
Nous comptons sur

l’accompagnement de
la CEDEAO et des par-
tenaires techniques
pour réussir le retour à
l’ordre constitutionnel.
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Dialogue, Assises
nationales, concertation, etc.,
visiblement, les autorités de la
transition tentent le tout afin
de dissiper les inimitiés entre
Guinéens. Aujourd’hui, un
cadre de dialogue inclusif
inter guinéen est en train
d’être peaufiné. Mais déjà,
Bernard Gomou livre les
contours du précieux sésame
réclamé à cor et à cri par des
acteurs sociopolitiques. Pour
le Premier ministre, « Il s’agit
du cadre de dialogue inclusif
inter guinéen, institué par
décret et placé sous l’autorité
du Premier Ministre. »
Et d’indiquer clairement

que : « La décision de
poursuivre une dynamique de
dialogue inclusif et fraternel
pour une construction
collective et durable de la
Guinée, découle de la volonté
de respecter l’engagement
patriotique du Président de la
Transition et du CNRD qui,
dès après le 5 septembre
2021, a écouté toutes les
forces vives de la nation et
s’est attaché à la prise en
compte de leurs attentes dans
le chronogramme de la

Les travaux de ce cadre
permettront de :

 Trouver un consensus sur l’agenda du chronogramme
de la transition soumis par le Gouvernement pour
favoriser le retour à l’ordre constitutionnel ;
 S’entendre sur les approches et les échéances de
mise en œuvre des points d’action de l’Agenda ;
 S’entendre sur des mesures de confiance durant la
Transition tout en respectant les lois et règles qui
régissent notre pays et le respect des séparations des
pouvoirs (Législatif, Exécutif, et Judicaire)
 Et d’établir un mécanisme de mise en œuvre des
accords trouvés à l’issue de ce dialogue.

CADRE DE DIALOGUE INCLUSIF INTER GUINÉENLe Premier ministre expose le mode d’emploi
Bernard Gomou ne semble rien négliger quand il s’agit d’estomper les frictions qui empoisonnent depuis peu le climat sociopolitique en
Guinée. Il met les petits plats dans les grands afin de ramener les Guinéens autour de la même table et discuter des préoccupations du
moment : la bonne conduite de la transition. D’où le cadre de dialogue inclusif inter guinéen dont il expose aujourd’hui le mode d’emploi.

Transit ion et la Lettre de
mission du Premier
Ministre. »

Péripéties…
Selon le Premier ministre,

« La mise en place de cet
organe s’inscrit donc dans la
suite des concertations
nationales tenues au
lendemain de la prise de
responsabilité des forces de
défense et de sécurité pour
la refondation de l’État ;
l’adoption de la Charte de la
Transition ; la mise en place
du Conseil national de la
Transit ion composé des
représentations des partis
politiques, de la société civile
et des forces de défense et
de sécurité ; l’organisation
des Assises nationales sur
toute l’étendue du territoire
national et dans les
r e p r é s e n t a t i o n s
diplomatiques de notre pays
des Assises Nationales dont
les recommandations vont
connaitre très bientôt un
début de mise en œuvre. » A
ce titre, « Le cadre de
dialogue inclusif inter-
guinéen pour sa part vise à

favoriser des échanges
constructifs entre les acteurs
des forces vives de la nation
sur la transition. Le Président
de la Transition me fait
l’honneur et le privilège de
coordonner les activités de
ce dialogue et de lui rendre
compte périodiquement.
Désormais, il n’existe plus
aucun obstacle pour que les
Guinéens se parlent et
décident ensemble de l’avenir
de leur pays. »

Le don de soi…
Le Premier ministre ne

lésine pas sur les moyens. Il
fait un don de soi. C’est
pourquoi, il a lancé : « Vous
pouvez compter sur moi pour
matérialiser cette volonté.
(…) je m’engage à y
consacrer toute mon énergie,
car nul sacrifice, aucun effort
n’est de trop pour établir un
pont fraternel pour
rassembler les filles et fils de
notre famille, la Guinée. »
Pour mettre tout le monde
d’accord, « toutes les
dispositions sont en train
d’être prises pour le
démarrage effectif dès la
semaine prochaine du cadre

de dialogue inclusif.
Après tout, « Cette page

nouvelle que nous allons
écrire ensemble, vise à
consolider les acquis des
processus de concertation
passés et à dégager le
consensus le plus large
possible sur l’ensemble des
questions pendantes
relatives à la bonne conduite
de la transition. Plus qu’un
espoir de voir prospérer cette
démarche, je nourris une
conviction profonde qu’entre

G u i n é e n s
responsables, nous
devons taire nos
divergences pour
regarder ensemble
dans la même
direction. »

Les tenants et
aboutissants…

Conformément au
décret, le cadre de
dialogue inter guinéen
sera animé, rappelle le
PM, « par un groupe
de facil itateurs
nationaux que j’aurai
nommés. Ces
Guinéennes et
Guinéens seront
choisis sur la base des
critères de moralité, de
neutralité et
d’expertise. Ils auront
pour rôle de présider
les plénières, modérer
les discussions,
faciliter une bonne
communication entre
les parties prenantes,
rapprocher les
positions entre les
parties, veil ler au
respect des modalités
pour assurer l’atteinte
des objectifs du
dialogue. »

Cette déclaration du
Premier ministre a eu un écho
favorable parmi les forces
vives. Même si certains
leaders politiques et sociaux
veulent attendre de voir, cette
bonne foi se matérialiser
dans les actes. Quoi qu’il en
soit, force est de constater
que c’est une grande
avancée, vers une sortie de
crise.

Thierno Peredio
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En se rendant au pas
de course dans les
locaux des services
rattachés à son
Département, la
ministre de
l’Information et de la
C o m m u n i c a t i o n
entend toucher du
doigt les réalités du
personnel ainsi que
les grands défis
auxquels sont
confrontés les uns et
les autres.
 Ici et là, Mme

Aminata Kaba a
conféré avec les
responsables, pour
mieux évaluer les
urgences et autres
priorités. Déjà, à
Horoya par exemple,
plusieurs difficultés ont
été évoquées. Il s’agit
notamment de la
rénovation et
équipement des locaux
après le vandalisme
mais également, le cas
des stagiaires.
Très attentives aux

d i f f é r e n t e s
sollicitations, la ministre
de l’information et de la
communication, Mme
Aminata Kaba compte
mettre bouchées
doubles afin de donner
une image plus

INFORMATION ET COMMUNICATIONLa nouvelle ministre en visite d’imprégnationdans des directions de son Département
Il était 16h ce mardi, 20 septembre quand la ministre de l’information et de la communication,  effectuait une visite d’imprégnation
dans les différentes directions de son département.  C’est ainsi que Mme Aminata Kaba a arpenté les marches et autres couloirs des
directions du Quotidien national Horoya, de la RadioTélévision Guinéenne (RTG) Boulbinet et de la Radio Kaloum Stéréo (RKS).

rayonnante à ce média
de service public. Mais,
déjà, elle s’est réjouie
de l’entame des
travaux de
réhabilitation : » Je
pense que le journal
Horoya a un peu plus de
chance, puisqu’il y a
les travaux de
rénovation qui sont en
cours. Pour moi, c’est
un grand pas. Cela est
à encourager dans la
mesure où les actes
sont en train d’être
posés pour que les
conditions de travail du
personnel de Horoya
puissent s’améliorer.
C’est un pas en avant
même si cela a pris du

retard, mais cela reste
un espoir. »

 Ce fut donc une
occasion pour la Mme
la Ministre
d’encourager le vivre
ensemble, suite à la
délocalisation du
Quotidien national

Horoya dans l’enceinte
de la RTG Boulbinet.

Pour elle,  quand les
travaux de la RTG
Boulbinet et la RKS
vont débuter, Horoya
doit pouvoir héberger
les deux autres entités
d’un même

département.
Parlant du cas des

stagiaires, la ministre
Aminata Kaba a noté
: « Je ne gère pas les
stagiaires de façon
globale, il y a un
service  qui est là et
qui s’occupe de cela.
Personnellement, je
ne veux pas me
prononcer là-
dessus. Je délègue
mon pouvoir aux
différentes directions
qui ont la
responsabilité de
s’organiser pour non
seulement rassurer

les stagiaires et
c o n t r a c t u e l s
permanents mais

également pour que
ces personnes
puissent bénéficier des
stages. Et s’ils sont
performants, pour
pouvoir les recruter
lorsque le besoin se

fera sentir « a-t-elle
précisée. 
Par rapport aux défis,

la ministre Kaba reste
consciente : « J’ai
beaucoup de défis à
relever comme tout le
monde. Les chantiers
sont nombreux, les
premières bases ont
été posées grâce à la
visite du Président de la
transition, Colonel
Mamadi Doumbouya
effectué ici au mois de
décembre dernier. A
travers cette visite, la
radio et la télévision
avaient bénéficié des
matériels de dernière
génération. Ce sont
des signaux forts qui

montrent à suffisance
l’attention que le
gouvernement a pour
le personnel du
ministère « a conclu
Mme Kaba. 
Sékouba Kourouma

LireHoroyac’est bien,s’yabonnerc’estmieux
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Jusque-là éparpillé partout,
le personnel du porte-parolat

L’occasion était opportune
pour le représentant du
sortant, le chef de cabinet Me.
Billy I Keïta d’inviter, au nom
d’Alphonse Charles Wright le
successeur à plus
d’abnégation en matière de
traitement des dossiers dans
l’équité, professionnalisme et
dans la transparence pour un
poste qui est resté vacant
pendant deux mois. Ce qui,
selon lui, va permettre à la
justice guinéenne de garder
sa confiance aux yeux des
populations, du
gouvernement et de
l’extérieur. 

COUR D’APPEL DE CONAKRY Vers une nouvelle dynamique  
Alphonse Charles Wright a passé le témoin à Yamoussa Conté. La cérémoniede passation a eu lieu mardi, 20 septembre dans la salle d’audience duParquet général en présence d’éminentes personnalités.

 Mesurant la portée du
travail qui l’attend, le
nouveau procureur général
près  la cour d’appel de
Conakry, Yamoussa Condé
a rassuré à l’assistance, sa
volonté d’impulser une
nouvelle dynamique à la cour
d’appel de Conakry qui
rentre dans le cadre de sa
bonne gestion. Notamment
dans le traitement des
dossiers ainsi que des actes
qui devront lui permettre
d’accomplir sa mission à lui
confié. Cela, pour mériter la
confiance des populations et
le gouvernement de notre

pays.
Pour réussir ce pari, le

nouveau procureur
général a noté: « Je
compte sur la
contribution de tout un
chacun de vous pour
poser des actes
concrets qui concours au
rayonnement du parquet
pour une justice équitable
« a dit Yamoussa Conté. 
A noter que c’est

l’inspecteur général du
ministère de la justice,
Yaya Kaïraba Kaba qui a

procédé à l’installation du
nouveau procureur général
près la cour d’appel de
Conakry, Yamoussa Conté
ainsi que le président de la
6ème chambre, Pierre
Lamah dans leurs fonctions
respectives. Lequel a
exhorté les nouveaux
promus à donner le
maximum d’eux-mêmes
pour redynamiser le parquet.
Ledit parquet qui devra dans
quelques jours abrités le
procès du 28 septembre
2009.

Sékouba Kourouma

NOUVEAU SIÈGE DU PORTE-PAROLAT DU GOUVERNEMENTBienvenue à la Cité des nations, Villa 6 !
Un an après la prise du pouvoir par le Comité National de Rassemblement pour le Développement (CNRD), la Cellule de Communication
du Gouvernement vient d’être dotée d’un siège dans la cité des nations villa 6, dans la commune de Kaloum. L’inauguration de ce nouveau
siège s’est déroulée en présence du premier ministre chef du gouvernement, M. Bernard Goumou, des ministres de la Communication et
de l’Information, Mme Aminata Kaba, du porte-parole du Gouvernement, M. Ousmane Gaoual Diallo, de celui des Transports, M. Yaya
Sow, et de l’Economie, M. Moussa Cissé, ainsi que le président de la Haute Autorité de la Communication, M. Boubacar Yacine Diallo.

du gouvernement peut enfin
se regrouper, travailler, afin

d’assurer la communication
gouvernementale, en toute

sérénité et dans le confort
requis. Des bureaux, un
studio de production, une
salle d’émission Télé avec
des équipements de dernière
génération pour la restitution
de la production des images,
une salle de conférence de
50 places et une régie, tel
est la composition de ce
nouveau bijou qui a été
présenté ce mardi 20
septembre à la presse.
Selon le ministre porte-

parole du gouvernement, M.
Ousmane Gaoual Diallo,
cette init iative du
gouvernement de doter les
services d’information du
gouvernement d’un siège,
vient du fait que, le porte-
parolat, ne soit pas qu’un
individu, mais un service qui
a du personnel. « Souvent
quand on parle de
c o m m u n i c a t i o n
gouvernementale, on voit le
porte-parole, mais derrière
lui, il y a toute une équipe
dévouée qui rédige et

organise la
communicat ion.
C’est pourquoi
nous avons voulu
que cette équipe ait
un endroit, et qu’on
ait une adresse
finalement », a-t-il
fait savoir.
Le patron des

lieux, le ministre
des Postes et
Télécommunication,
porte-parole du
gouvernement M.
Ousmane Gaoual
Diallo, a accueilli

ses invités avec une
immense joie qui est pour lui
une grande opportunité
d’aménager cette villa.
En prenant la parole à la

place du Premier ministre, le
ministre des transports a
affirmé que ce siège est la
conjugaison de deux efforts,
celui du président de la
Transition, colonel Mamadi
Doumbouya et celui du
premier ministre chef du
gouvernement, afin de doter
le porte-parolat du
gouvernement pour qu’enfin
la communication serve à la
population.
Après la coupure du ruban

par la ministre de la
Communication Aminata
Kaba et le Premier Ministre
Bernard Goumou, la
délégation a eu le privilège de
visiter tout le bâtiment en
présence des journalistes.

Nantènin Traoré
Photos : Lamine Sylla

Lire Horoya  c’estbien, s’y abonnerc’est mieux
www.journalhoroya.net
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Fatima Camara,  porte-pa-
role de la  commission du
plan, des affaires financières
et du contrôle budgétaire
dans son rapport  a rappelé
que, le projet de loi de finan-
ces rectificative s'y ratta-
chant, préparé et présenté
en session plénière du Con-
seil National de la Transition
(CNT) en date du 14 septem-
bre 2022 par le ministre du
Budget, le ministre des Fi-
nances et le Gouverneur de
la BCRG pour la politique
monétaire a été examiné en
sa partie recettes en commis-
sions et en inter commissions
les 15, 16, 17, 18 septembre
2022.
A la suite de cette étude dit-
elle, un certain nombre de
constats, d'interrogations,
d'inquiétudes ont été relevés
notamment :
- les baisses des recettes
dues à l'application du Tarif
Extérieur Commun (TEC) ;
- le statut de certaines entre-
prises publiques ;
- la modification de certains
articles du Projet de Loi de
Finances Rectificative
(PLFR) relatifs aux mesures
nouvelles ;
- les baisses et les absences
de prévisions budgétaires au
niveau de certaines lignes ;
- la taxation des transactions

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE 2022L’exercice 2022 s’équilibre en recettes et endépenses à plus de 30 mille milliards GNF
En session plénière le lundi, 19 septembre 2022, les conseillers nationaux ont adopté  à  la majorité le  volet Recettes du Projet de Loi
de Finances Rectificative 2022. Dans le rapport de la commission du plan, des affaires financières et du contrôle budgétaire portant
sur l'examen et l'adoption du volet Recettes de la Loi de finances rectificative 2022, il  est mentionné que  l’examen et adoption de LFR
pour l’exercice 2022 s’équilibre en recettes et en dépenses à 30 566 361 988 867 GNF (trente mille cinq cents soixante-six milliards
trois-cent-soixante-un millions neuf-cent-quatre vingt-huit mille huit-cent-soixante-sept francs guinéens).

financières des sociétés de
téléphonies (orange money
et mobile money) et la taxa-
tion des jeux de hasards ;
- le revenu tiré des sociétés
de distribution télévisuelle ;
- les cessions d'immobilisa-
tions corporelles (vente de
véhicules) ;
- la clarification de la gestion
de la taxe sur les carrières ;
- le recouvrement de la Con-
tribution Foncière Unique
(CFU) sur les bâtiments ache-
vés et non occupés ;
- la clarification du statut fis-
cal des entreprises d'Etat ;
- la clarification de la gestion
des recettes locatives (le pa-
trimoine bâti) ;
- le rattachement des recet-
tes issues des Tests PCR
COVID-19 au Compte Unique
du Trésor ;
- la décentralisation des cen-
tres de délivrance des pas-
seports ;
- la précision des missions du
Fonds d'Investissement Mi-
nier (FIM) de manière à s'as-
surer qu'il n'y a pas de con-
flit de compétence ou de dou-
ble emploi des ressources
avec les autres organismes
publics du secteur ;
- la croissance économique
et son impact sur le panier de

la ménagère; la sous-évalua-
tion des recettes ;
 - l'impact de la baisse de la
demande bauxitique de la
Chine sur les recettes ;
l'amélioration de la
gouvernance des sociétés
publiques à travers la mise
en place des conseils d'ad-
ministration afin d'accroitre la
mobilisation des dividendes ;
- la nature du partenariat en-
tre l'Etat et la société char-
gée de la délivrance du per-
mis de conduire et de la carte
grise ; l'impact économique
de la relance de la coopéra-
tion avec l'Union Européenne
dans le domaine de la pêche
; la précision de la gestion
des amendes de la pêche ;
les raisons de la baisse des
prévisions des recettes con-
sulaires ; les raisons de la
baisse des recettes minières
;
-la révision du statut de
l'ARPT ;
- la clarification de la gestion
des amendes issues des con-
traventions de la Police et de
la Gendarmerie ;
-la liste détaillée de toutes les
sources de recettes adminis-
tratives par département mi-
nistériel.
 Recommandations
A la suite des débats

enrichissants, les recomman-
dations suivantes ont été for-
mulées par les conseillers
nationaux.
- Poursuivre la récupération
des restes à recouvrer
auprès des entreprises rede-
vables ;
- Poursuivre la mise en place
et la tenue à temps des Con-
seils d'Administration des
Entreprises Publiques en vue
de rehausser le niveau des
dividendes de l'Etat ;
- Mettre en application la taxe
sur les jeux de hasard con-
formément aux dispositions
de l'article 513 du Code Gé-
néral des Impôts; Reverser
les recettes issues du TEST
PCR COVID -19 dans le
compte du trésor public ;
 - Veiller au versement des
recettes issues des contra-
ventions de la police et de la
gendarmerie au Trésor pu-
blic et dématérialiser le paie-
ment desdites amendes ;
-Doter en moyens adéquats
les services chargés des re-
couvrements des recettes de
l'État ;
- Mettre en place un méca-
nisme réel de perception des
taxes payées par les entre-
prises de production des
eaux souterraines au Trésor
public ;

- Mettre en place un méca-
nisme d'imposition des con-
trats de réassurance; Ren-
forcer les ressources humai-
nes de la Direction Générale
des impôts par le remplace-
ment des fonctionnaires ad-
mis à la retraite ;
-Impliquer le patronat à la
réorganisation du secteur in-
formel afin de faciliter le re-
couvrement des différentes
taxes;
-Augmenter la TCT de 1
franc à 2 francs dans la loi
de finances initiale 2023 ;
-Eviter la prolifération des or-
ganismes publics qui pour-
raient avoir des objectifs si-
milaires (ANAIM, SOGUIPAMI,
FIM) ;
-Mettre en place un nouveau
dispositif de perception des
recettes issues de la vente
des vignettes en attendant
l'opérationnalisation des
paiements par voie électro-
nique ;
Elaborer une note technique
sur le permis d'importation et
d'exportation de marchandi-
ses (DDI et DDE) ;
-Réexaminer les exonéra-
tions accordées aux sociétés
notamment les sociétés mi-
nières.

Balla Yombouno
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Dans le rapport de la
commission du plan, des
affaires financières et du
contrôle budgétaire por-
tant sur l'examen et l'adop-
tion du volet Recettes de
la Loi de finances rectifica-
tive 2022, il  est mentionné
que  l’examen et adoption
de LFR pour l’exercice
2022 s’équilibre en recet-
tes et en dépenses à 30
566 361 988 867 GNF
(trente mille cinq cent
soixante-six milliards trois-
cent-soixante-un millions
neuf-cent-quatre vingt-huit
mille huit-cent-soixante-
sept francs guinéens)
Dans son volet recettes le

montant se chiffre à 26 192
461 307 187 GNF (vingt-
six mille cent quatre-vingt-
douze milliards quatre cent
soixante-un millions trois-
cent-sept mille cent qua-
tre-vingt-sept francs gui-
néens).
Quant  à son volet dépen-

ses, le montant se chiffre à
30 566 361 988 867 GNF
(trente mille cinq-cents
soixante-six milliards trois-
cent soixante-un millions
neuf-cent-quatre-vingt-huit
mille huit-cent-soixante sept

francs guinéens).
Le solde budgétaire lui  se

chiffre à  4 373 900 681 680
GNF (Quatre-mille trois-cent-
soixante-treize milliards neuf
cents millions six cent quatre-
vingt-un mille six cent quatre-
vingts francs guinéens).
Pour couvrir ce solde bud-

Le volet recettes de la LRF adopté parla majorité des conseillers nationaux
Les conseillers nationaux de la transition ont adopté  à  la majorité ce lundi 19 septembre 2022, le volet recettes de la Loi deFinances Rectificative (LFR) pour l’exercice 2022.

gétaire, les conseillers natio-
naux ont autorisé le ministère
en charge des Finances à
rechercher à partir de ces-
sions d’actifs pour 10,03 mil-
liards de GNF; souscriptions
d’emprunts pour 18 725,47
milliards de GNF: encaisse-
ments des droits de tirage

spéciaux pour 1 788,44 mil-
liards de GNF: rappels des
cautions de garantie de
863,74 milliards de GNF; re-
couvrements des créances
sur les entreprises et autres
redevables pour 209,23 mil-
liards de GNF; le recours aux
ressources du compte Fonds
Spécial Covid-19 en faveur

du ministère de la Santé pour
392,75 milliards GNF: rem-
boursements des emprunts
obligataires pour 840,88 mil-
liards de GNF; règlements
des titres d’Etat émis pour
874,57 Mds de GNF: paie-
ments de la dette intérieure
auditée pour 400 milliards de
GNF: remboursements du

capital de la dette extérieure
pour 954,31 milliards de
GNF: réductions des restes
payer de l’exercice budgé-
taire 2021 pour 2 600,90 Mds
de GNF; remboursements
des bons du trésor (y com-
pris les intérêts) pour 11 130
milliards GNF: réception de
garantie pour 815,11 milliards

ds de GNF.
Les recettes révisées du

Projet de loi de finances rec-
tificative (PLFR) sont de 26
192,46 Mds contre une pré-
vision initiale de 26 063,79
Mds; il apparait une augmen-
tation de 128,67 Mds (0,49%)
des recettes du budget de
l'Etat.

Les recettes fiscales
Elles sont composées des

recettes fiscales pour 22
314,76 milliards,  des dons
pour 1 152,37 milliards,  des
autres recettes pour 1556,88
mds et des ressources des
budgets d'affectation spé-
ciale pour 1168,mds.
Il est à noter que les recet-

tes fiscales hors BAS bais-
sent de 672,23 mds contre
une prévision initiale de  22
986,99 mds.  Cette baisse fis-
cales est imputable  principa-
lement à la contraction des
impôts sur le commerce ex-
térieur,  les transactions in-
ternationales et sur les biens
et services et service atté-
nuée  principalement par
l'augmentation du niveau des
impôts sur le revenu,  les bé-
néfices et gains en capital
pour 1676,80 mds.

Dons, legs et fonds de
concours

Les dons , legs et fonds de

concours hors BAS FCE ont
enregistré une hausse de
1074,80 mds par rapport à la
LFI pour se situer à 1152, 37
mds dans le PLFR 2022.
Cette hausse est principale-
ment liée à la prise en compte
des dons (appuis budgétaire
de 78,03 Mds et projet pour
1074,34 Mds).

Autres recettes
La baisse de ces recettes

provient essentiellement de
celle du revenu de la pro-
priété et de la vente des
biens et services pour 155,88
Mds  contre 1815 mds de la
LFI.
Pour le ministre du budget

Dr Lanciné Condé : "Nous
sommes en LFR, c'est une loi
rectificative. C'est-à-dire que
à un moment donné de l'an-
née,  vu l'évolution du con-
texte,  nous décidons d'ajus-
ter les précisions initiales en
tenant compte de l'état des
lieux,  de la situation réelle.
Nous avons remarqué qu’au
niveau des recettes la varia-
tion n'a été que de 0,49%. Il
y a eu des baisses et des
ajustements quelques parts.
Mais l'effet total est insigni-
fiant. Donc ça veut dire que
le vrai débat va venir plupart
lorsqu'on va commencer sur
la loi initiale".

Balla Yombouno
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DIRECTION GENERALE

Termes de Référence
Acquisition de sept (07) véhicules

1. Contexte et Justification :
La Guinée a saisi 1’opportunité historique de réalisation de

l’Aménagement Hydroélectrique de Souapiti, Cette opportunité s’ est
appuyée sur le succès majeur du Projet Kaléta. Après la phase de
construction, une nouvelle équipe a été mise en place pour la phase
d’exploitation qui a commencé depuis le  Ier janvier 2021. Conformément
aux recommandations du Conseil d’ Administration, la SOGES a décidé
de s’équiper en matériel roulant pour son fonctionnement.
2. Obiectif général
L’acquisition de sept (07) véhicules 4*4 pour le compte de la SOGES.
3. Obiectifs spécifiques
- Acquérir les véhicules selon les caractéristiques des termes de

référence ; Procéder à la livraison selon le planning validé par la SOGES.

4 . Attributions de la SOGES
- Mettre à disposition du prestataire les données ;
- Valider les modèles de véhicule et le planning d’acquisition et de livraison;
- Superviser le déroulement de la prestation ;
- Valider le rapport final de prestation.
5. Attributions du prestataire
- Le prestataire aura à conduire les tâches ci-après :
- Acquisition des véhicules répondant aux exigences dudit TDR ;
- Livraison de la commande.
6. Livrables et échéances
Le prestataire devra impérativement obtenir une validation écrite de

chaque livrable avant de passer à l’étape suivante :

7. Durée de la prestation
La durée totale de la prestation est estimée à 60 jours s’étalant à compter

de la signature du contrat. La bonne exécution de la commande se
mesurera à travers la livraison à temps des véhicules conformes aux
termes de références.
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• Garantie
- Garantie constructeur : 3 ans / 100 000 km
- Garantie fournisseur : 20 000 km
9. Profil du prestataire
Pour être éligible dans le cadre de la présente sollicitation, le
prestataire doit :

• Être une Entreprise en règle avec le droit guinéen mais aussi
avec les impôts ;

• Être une entreprise spécialisée dans la vente de voitures ;
• Capitaliser un minimum de cinq (5) ans d’expérience
• Disposer de ressources nécessaires pour la prestation.

10. Soumission de candidature
Les prestataires intéressés sont priés de faire parvenir leur dossier
de candidature comprenant les éléments suivants :
• Dossier Administratif
Lettre d’intérêt ;
RCCM et Code NIF à jour.

• Offre technique
Les caractéristiques des véhicules ;
Un planning de livraison ;
La période de garantie.

• Offre financière
L’offre financière doit être en monnaie locale (GNF) et en

cohérence avec les caractéristiques des véhicules ;
Une proposition financière détaillée : quantité, coût unitaire,

coût total des véhicules.
• Caution de soumission
Payer la caution de soumission ;
Le prix d’achat du cahier de charge fixé à Cinq Millions de

Francs Guinéens (5.000.000 GNF).
Les propositions techniques et financières devront être envoyées à
l’adresse offres@soges-sa.com ou Immeuble Konkouré et Trois
Gorges (Camayenne, Dixinne BP 163) au plus tard le vendredi 30
Septembre 2022 à 23h00 avec la mention : « Acquisition de véhicule
».
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RÉPUBLIQUE DE GUINÉE

MINISTÈRE DES INFRASTRUCTURES ET DES TRANSPORTS
Autorité Guinéenne de l’Aviation Civile (AGAC)

APPEL A MANIFESTATION D'INTERET
Pour le recrutement d'un consultant chargé d'accompagner

l'AGAC pour la mise en place d'un Gestionnaire
Électronique de Demandes de Survol et Atterrissage

Septembre 2022
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CONTEXTE
Dans le cadre des réformes engagées pour l’amélioration de la gestion
des procédures de demandes de survol et atterrissage, et en vue de
rendre efficace et efficient les activités de navigation, de suivi-contrôle et
de promotion de l’aviation, l’Autorité Guinéenne de l’Aviation Civile envisage
orienter son système managérial vers davantage de performance et une
amélioration continue de la qualité de ses prestations dans les différents
domaines d’activité.
A ce titre, la Direction Générale souhaite profiter des avantages de la
mise en place d’un Gestionnaire Électronique de Demandes de Survol
et Atterrissage. C’est pourquoi l’AGAC invite, par le présent Appel à
Manifestation d’Intérêt, les Cabinets de Consultants ou Consultants
individuels intéressés à manifester leur intérêt pour l’assister et
l’accompagner pour la mise en place d’un Gestionnaire Électronique de
Demandes de Survol et Atterrissage.
MANDAT
Les services du Consultant, dont la durée est estimée à 5 mois, consistent
à réaliser ce qui suit :
* Phase 1:  Analyse conceptuelle :

- l’analyse conceptuelle de la plateforme;
- La définition de l’arborescence principale de la plateforme;
- La définition des fonctionnalités et modules de la plateforme;
- La définition du workflow sur le traitement des demandes;
- La Présentation d’une maquette;

* Phase 2: Mise en oeuvre de l’outil
- La conception de la plateforme;
- L’implémentation des fonctionnalités;
- La mise en test de la plateforme;
- La mise en ligne de la plateforme;
- La formation des administrateurs;
- Le lancement officiel;
- La maintenance continue de la plateforme.

LISTE RESTREINTE
A l’issue de l’évaluation des manifestations d’intérêt, l’AGAC procédera à
la présélection d’une liste restreinte de candidats jugés qualifiés pour
réaliser la mission. Le nombre des membres de la liste restreinte sera
au minimum égal à trois (3) et au maximum égal à six (6). La demande
de proposition sera envoyée uniquement aux membres de la liste
restreinte.
CONSISTANCE DU DOSSIER DE CANDIDATURE
Les candidats intéressés devront transmettre à l’adresse indiquée au
point 6 ci-après, leurs dossiers de candidature qui doivent comprendre
les éléments suivants :
 Une lettre de candidature, signée du responsable légal du cabinet

de consultants ou consultants et indiquant les coordonnées
(adresse postale, téléphone et adresse email) et ou les nationalités
des candidats. En cas de groupement, la nationalité du mandataire
du groupement sera considérée comme étant celle du groupement.
En cas de groupement, le dossier de candidature doit comprendre
un Accord de groupement qui montre que tous les membres le
constituant seront solidairement responsables pour l’exécution de
la totalité du Marché conformément à ses termes. En cas de
groupement solidaire, les références de ses membres seront
consolidées.

 Les qualifications techniques, l’expérience en rapport avec les
prestations demandées et les références concernant les marchés
analogues exécutés par le candidat. Ces références,
obligatoirement étayées par des attestations des bénéficiaires,
doivent notamment porter sur l’expérience générale, l’expérience
spécifique et toute autre référence pertinente qui démontrent que
le candidat possède les capacités techniques pour exécuter les
prestations requises avec indication de la nature et description
sommaire du projet supervisé, du bénéficiaire (adresse et contacts

téléphonique et mail), de sa période de réalisation, du coût des
prestations confiées au candidat (préciser le volume incombant au
candidat dans le cas d’un Groupement).

 Une offre Technique de 15 pages maximum comprenant la
présentation de la société, les compétences de l’équipe du projet, la
méthodologie et l’organisation du travail, le planning de mise en
oeuvre, les delais de realisation, les exemples de projets similaires
réalisés précédemment;

Une offre financière détaillée intégrant tous les coûts de la prestation
(conception, mise en ligne, support technique, formation, etc.).

CANDIDATS RETENUS
Pour être retenus dans la liste restreinte, les candidats devront fournir
dans leur dossier de candidature la preuve qu’ils  disposent des
qualifications suivantes :

- Avoir réalisé avec succès, au cours des dix dernières années,
au moins trois contrats de mise oeuvre de solution digitale,
- Avoir une équipe qualifiée pour la mise en oeuvre du projet;

REMISE DES DOSSIERS DE MANIFESTATION D’INTERET
Le dossier de candidature rédigé en langue française comprenant l’offre
technique, l’offre financière et les CV de l’équipe projet doivent être envoyés
par mail en un seul fichier sous format .zip au courriel info@agac.gov.gn
ou déposés à l’adresse ci-dessous:
Dépôt par mail :

- Objet du mail : Offre pour la conception du Gestionnaire
Électronique des Demandes de Survol et Atterrissage - Nom de la
société;
- Nom du fichier zip : offre_gedsa_nom_de_la_societe;
- Date limite de soumission : 14 octobre 2022 à 14h00;

Dépôt physique:
Autorité Guinéenne de l’Aviation Civile
BP 95, Conakry-Rep. de Guinée
Attention : M. Abdoulaye SOMPARE
Abdoulaye.sompare@agac.gov.gn
Tél :(+224) 627 27 24 40

Et porter la mention :

ÉCLAIRCISSEMENT
Pour toute demande d’éclaircissement relative au présent avis, les
candidats intéressés doivent s’adresser à l’adresse indiquée ci-dessous :
M. Mohamed Lamine YANSANÉ
Sous-Directeur Informatique et Digitalisation
BP 95, Conakry-Rep. de Guinée
E-mail : lamine.yansane@agac.gov.gn
Tél :656 888 300

« Appel à manifestation d’intérêt N°02/DG/2022 pour le
recrutement d’un consultant chargé d’accompagner l’AGAC pour
la mise en place d’un Gestionnaire Électronique de Demandes
de Survol et Atterrissage ».
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Revus 33 ans après leurs ré-
dactions, il faut souligner que
l’équipe de Dr Diaka Sidibé ne
ménage aucun effort pour qua-
lifier l’enseignement supérieur
en République de Guinée. Pour
joindre l’utile à l’agréable, ces
hauts cadres, Docteurs et Pro-
fesseurs pour la plupart, ont
préféré se mettre en retraite de
cinq jours allant du 12 au 16
septembre 2022, dans le but
d’apporter des réformes coura-
geuses visant d’une part à amé-
liorer les textes existants et
d’autre part, à mettre en place
les conseils d’administration
dans les institutions d’ensei-
gnement supérieur (IES).

Koumba Madeleine Millimono,
Conseillère juridique de la mi-
nistre de l’Enseignement Supé-
rieur de la Recherche Scientifi-
que et de l’Innovation, a indiqué
que : « Ces nouveaux textes,
s'ils sont adoptés, peuvent qua-
lifier notre enseignement et
l’éducation de nos enfants.
Aujourd’hui, il y a beaucoup de
critères pour qualifier l’éducation
et la Guinée ne peut plus évo-
luer à vase clos. On est dans
le Conseil Africain et Malgache
pour l’Enseignement Supérieur
(CAMES) qui est créé pour que
le diplôme de nos enfants soit
accepté à l’étranger. Et pour
que nos professeurs, nos en-
seignants chercheurs puissent
travailler à l’extérieur comme
les autres enseignants qui vien-
nent chez nous. Pour cela, il
faut qu’il y ait un cadre régle-
mentaire qui pousse les gens
à aller vers la qualification. Et
si ces textes sont adoptés, ils
vont beaucoup booster l’ensei-
gnement supérieur et la recher-
che scientifique ».

Au total, 13 textes ont été re-
vus au cours de cet atelier de
réactualisation et réadaptation

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RECHERCHE SCIENTIFIQUELes textes réglementaires enfin réactualisés !
Caducs, tels étaient les textes régissant les établissements universitaires de Guinée. C’est pour changer de paradigme que lesdifférents responsables sous la houlette de la Conseillère juridique du département en charge des questions universitaires sesont donné rendez-vous dans la ville des agrumes pour réviser ces statuts qui datent depuis 1989.

des textes réglementaires et
attendent prochainement d’être
adoptés et vulgarisés, a conclu
Mme la Conseillère.

Satisfaite de la démarche, Pr
Djénabou Barry, directrice géné-
rale de l’Institut Supérieur de l’In-
formation et de la Communica-
tion (ISIC) et vice-présidente de
la Conférence des Recteurs et
Directeurs de Guinée (CRDG)
s’est réjouie au nom de ses
pairs des nombreux échanges
instructifs qui ont permis de faire
non seulement le diagnostic de
l’enseignement supérieur et de
la recherche scientifique mais
aussi, de doter les institutions
de textes réglementaires appro-
priés.

Même son de cloche pour le
Secrétaire général du syndicat
des enseignants. « Les textes
soumis sont des textes qui sont
bien fouillés, et qui viennent ré-
pondre à beaucoup de frustra-
tions au sein de l’enseignement
supérieur. Nous sommes satis-
faits des textes révisés et nous
souhaitons qu’il y ait des
moyens, afin d’en faire autant
pour ceux qui n’ont pas connu
de révision », dit-il.

Toujours présent aux côtés du
ministère en charge de l’ensei-
gnement supérieur, de la recher-
che scientifique et de l’innova-
tion, le Gestionnaire du projet
Booster les compétences pour
l’employabilité des jeunes
(BOCEJ), Abdoulaye Diallo dira
que : « les textes qui ont été
révisés ont tenu compte de la
situation actuelle de la Guinée
mais aussi de la situation future
en partant des textes de la
sous-région et de certaines réa-
lités à l’international. Nous vou-
lons que le ministère de l’En-
seignement Supérieur guinéen
soit à l’image des autres ». Et
plus loin, il a salué l’engagement

pris par les autorités  de mettre
en place d’ici la fin de l’année,
les conseils d’administration
dans les différentes institutions
d’enseignement supérieur. Un
acte qui sera nécessairement
appuyé par le Bocej car, il s’ins-
crit dans l’atteinte des objectifs
dudit projet.

A entendre les propos des uns

et des autres, pour le Se-
crétaire général du minis-
tère de l’Enseignement
Supérieur, de la Recherche
Scientifique et de l’Innova-
tion, Dr Faciné Conté, la
révision de ces textes
constitue un nouveau dé-
part marquant le rayonne-
ment du système éduca-
tif.

Saluant l’approche de
complémentarité et de sy-
nergie entre les institu-
tions engagées dans la
qualification et le perfec-
tionnement de l’enseigne-
ment supérieur, de la re-
cherche scientifique et de

l’innovation en République de
Guinée, il a indiqué que : « les
cinq (5) jours d’intenses travaux
ont permis de faire des amen-
dements qualitatifs et d’appor-
ter des innovations à nos tex-
tes qui étaient dans un état de
caducité et d’inadaptabilité ». Et
de poursuivre : « Même si
aujourd’hui, ces efforts sont à
consolider mais force est de

« Nous avons actualisé etharmonisé les textes statutai-res de l’enseignement supé-rieur. Ce sont ces textes quifont en sorte que l’enseigne-ment supérieur marche trèsbien, mais il se trouve que laplupart de ces textes étaientcaduques. Parce que certainsont été rédigés depuis 1989 et1993 », s’en félicite-t-il.
Plusieurs textes ont été lar-gement nettoyés à savoir en-tre autres le statut du person-nel enseignant, le statut desuniversités et instituts d’ensei-gnement supérieur et aussides écoles de tourisme et del’hôtellerie, le statut de la re-cherche scientifique. « Con-cernant le statut de l’ensei-gnant, les textes revus por-taient sur des conditions derémunération, d’octroi deprime, des conditions devoyage d’étude et même lesconditions syndicales. Parlantdes textes statutaires desuniversités et des institutsd’enseignement supérieurmais aussi des écoles de tou-risme et de l’hôtellerie. Et

reconnaître qu’un grand toilet-
tage de ces textes a été fait
grâce à de réels engagements
de la part de l’ensemble des
parties prenantes. Cela
m’amène à dire que la tenue de
cette rencontre est tombée à
point nommé au vu des résul-
tats restitués ».

Des résultats que sont entre
autres :

- l’organisation de l’enseigne-
ment supérieur et de la recher-
che scientifique et l’innovation ;

- l’actualisation et l’harmonisa-
tion des actes de création des
universités, des instituts, des
écoles Supérieures et des étu-
des avancées ;

- la valorisation des primes,
des indemnités, des heures sup-
plémentaires et des missions
d’enseignement ;

- la prise en compte des régi-
mes disciplinaires et de protec-
tion sociale ainsi que des mé-
canismes de récompenses…

Mame DialloLes mots de satisfaction du Directeurgénéral de l’enseignement supérieur
Au sortir d’une semaine d’intenses travaux, les recteurs et directeurs desuniversités de Guinée ont passé en revue les textes statutaires del’enseignement supérieur. Ce qui représente pour le directeur général, DrOumar Doumbouya, un ouf de soulagement.

aussi le statut de la recherchescientifique, c’est-à-dire quenous avons des centres dont ilfallait revoir les statuts ;  l’autreproblème était que certaines uni-versités avaient été créées pararrêté et d’autres par décret. Lesdeux par décret sont GamalAbdel Nasser et Jelius Nyerere

de Kankan. Et les quatreautres n’ont pas été crééesavec les dénominations qu’el-les ont aujourd’hui. Ce quiveut dire que le statut des uni-versités qui a été révisé atenu d’abord compte de ladénomination actuelle desuniversités mais aussi nousavons fait un texte type quechaque université prendrapour écrire ses propres sta-tuts », dit-il. Avant de préci-ser que : « tout est harmo-nisé et normalisé. Commeça, nos universités peuventse comparer aux universitésde la sous-région avec lestandard international», dit-il.
Cet atelier, à en croire le di-recteur général, a aussi étéun moment d’apprentissage,de découverte et d’appropria-tion des textes réglementaires.Car la rencontre a connu la pré-sence d’anciens recteurs et di-recteurs à la retraite pétris d’ex-périence dans le domaine del’enseignement supérieur et dela recherche scientifique.

M.D
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La Cargaison est cettepièce de théâtre de l’auteuret metteur en scène,récipiendaire du prix RFIThéâtre 2020 qui n’estautre que l’actuel Secrétairegénéral du ministère del’Information et de laCommunication. Inspirée del’assassinat d’une dizainede jeunes Guinéens quimanifestaient un jourd’octobre 2019 contre lenon changement de laConstitution à l’époque.
Sur scène, on pouvait voirdes cadavres trimballés çàet là, entre l’hôpital, lamosquée, le cimetière, larue… partout ces cadavreserraient, pris au piège entredeux parties : celle desamis manifestants quivoulaient les offrir desfunérailles grandioses etl’autre côté, les régulateursde l’ordre d’alors. Et dansla cargaison dont il estobjet dans cette créationthéâtrale, on entendaitaussi des voix s’élever, aussiétonnant que cela puisse

Si la relance de cette acti-vité suppose la mise en branlede nos valeurs traditionnellesà travers des instruments,groupes, rites, rythmes, mas-ques et messages codés, leDirecteur général adjoint duCentre International de Per-cussion, Abdoulaye AïssataBangoura mise d’abord surdes hommes, la gestion, laformation et des stratégies àélaborer. L’objectif est de re-mettre en selle nos dansestraditionnelles et percussionssans cesse citées commeréférence en Afrique.
Pour ainsi faire renaitre deses cendres cette disciplineartistique peu connue de lanouvelle génération, une as-tuce est déjà trouvée : met-tre en place un cadre législa-tif et réglementaire dans le do-maine de la gestion et de la pro-motion des percussions ; veillerà leur application ; encouragerl’ouverture des centres de for-mation en percussions ; favori-ser les stages de formation enpercussions et danses tradi-tionnelles en République deGuinée ; appuyer l’élaborationet la mise en œuvre des straté-gies, programme et projets en

PERCUSSION ET DANSES TRADITIONNELLESRestaurer les lettres de noblesse
Comment rouvrir la voie à la revalorisation de la percussion guinéenne une valeur qui a fait tant son chemin en Guinée et à travers
le monde ?  Cette question préoccupe la Direction du Centre International de Percussion et le Département en charge de la Culture.
A leurs yeux, il est temps de redonner à ce secteur son lustre d’antan et lui accorder ses lettres de noblesse.

matière de promotion et de dé-veloppement des percussions ; favoriser la création d’emploisgénérateurs de revenus dans cedomaine ; procéder à l’inventairedes instruments des percus-sions en relation avec les servi-ces concernés. 
La Direction du Centre Inter-national de Percussion necompte pas se limiter là. Elleenvisage également la mise à

jours du répertoire national despercussions ; le développementdes activités de réaction et dediffusion des spectacles de per-cussions ; le respect des con-ventions et accords en la ma-tière ; l’élaboration et la mise enœuvre des programmes de for-mation et de perfectionnementdes artistes, des techniciens etdes encadreurs de percussions; la promotion des instruments,

rythmes, groupes, ri-tes et masques liésaux percussions.
Pour ajouter l’utile àl’agréable, la partici-pation de notre paysaux rencontres natio-nales, sous régiona-les, régionales et in-ternationales sur lesquestions de percus-sions reste envisa-geable.
La réalisation deces différentes straté-gies, dit-il va sansdoute apporter uncoup de piston à larevalorisation de noscoutumes et mœurs,de nos instrumentstraditionnels qui ontémerveillé toute l’Afrique pen-dant des décennies.

A rappeler que toutes ces stra-tégies ont un coût dont l’élabo-ration des textes de lois sur lataxation des instruments qu’ilssoient modernes ou tradition-nels : « Parce que, vous n’êtespas sans savoir que nos instru-ments exportés vers l’extérieurn’ont pas de retombées pour

l’État guinéen. II faut  à ce titretaxer les instruments modernesimportés pour pouvoir freiner leurévolution dans notre pays, afinque nos artistes puissent s’in-téresser à fond à l’apprentissagede nos instruments tradition-nels.
En termes de perspectives, onnote que : « Pour le moment,nous avons pu recenser lesgroupes de percussion et dedanses traditionnelles du GrandConakry qui sont à date, aunombre de 51. Une fois la sub-vention du deuxième trimestreobtenue,  nous organiseronsune immersion à l’intérieur dupays pour sélectionner les grou-pes à recenser pour pouvoir bienles structurer », a expliqué leDGA du Centre.
M. Bangoura  n’a pas cachéégalement les ambitions de saDirection quant  à l’organisationd’un concours national de per-cussion, de la biennale interna-tionale de percussion et de lafoire de percussion en Guinéepour dénicher des talents quipourront être compétitifs sur leplan international.

 Sékouba Kourouma

CRÉATION THÉÂTRALE‘’La Cargaison’’, sur scène !
Enfin disponible ! La pièce de théâtre ‘’La Cargaison’’, écrite  et mise en scène par Souleymane Thiân’güel Bah a été jouée en
première, ce vendredi, 16 septembre au Centre Culturel Franco-Guinéen, Sory Kandia Kouyaté, devant un parterre de personnalités
publiques, des hommes de théâtre et d’art et des journalistes.

paraître, la pièce donnait laparole aux hommes et femmesmorts, au corbillard, au bébé
dans le ventre de sa mère etmême à la balle. Quelle folie !Oui bien qu’il sagit d’un sujet

sensible, le metteur en scènenous fait vivre à la fois lesviolences et tragédies sur un tonironique mais sincère.
Assistée à la mise en scènepar Rouguiatou Camara, cettepièce de théâtre a connu le jeud’éminents comédiens quesont : Moussa Doumbouya aliasPetit Tonton, Serge Koto duBénin et notre musicienneKhady Diop qui a interprété lerôle de la Balle avec brio. Ledécor et les costumes ont été

bien inspirés par Ange BlédjaKouassi sous la lumièred’Adama Keïta, le spécialistemaison du CCFG. Le tout avecun vocabulaire corporel adaptéde Serge Aimé Coulibaly assistéde Sayouba Sigué.
Après cette belle interprétationpar ces artistes en Guinée, lapièce théâtrale ‘’La cargaison’’prendra son envol pour d’autreshorizons sur la scèneinternationale.

 Ibrahima Sory Bangoura
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1. Cours suprême
Conseillère : Madame MakoyaCamara,  précédemmentprésidente du tribunal depremière instance de Dixinn ;
2. Cour d’appel de Conakry
– Siège/Président de lasixième chambre civile,économique et administrative :Monsieur Pierre Lamah,précédemment président dutribunal de commerce deConakry ;
- Parquet/Procureur général :Monsieur  Yamoussa Conté, précédemment président dutribunal de première instancede Labé.
- Parquet/Procureur général :Monsieur  Yamoussa Conté, précédemment président dutribunal de première instancede Labé.
3;Tribunal de première instancede Kaloum
 – Siège/Président de lasection correctionnelle :Monsieur  Ibrahima Diallo,précédemment jugé de paix deMali ;
 – Parquet/Procureur de laRépublique : MonsieurMamoudou Magassouba,confirmé ;
Substitut du Procureur :Madame Wido Béavogui,

JUSTICERemue-ménage dans les Cours et Tribunaux 
 Selon un décret rendu public, le président de la transition le colonel Mamadi Doumbouya, sur proposition du ministre de la Justice
et avis conforme du Conseil supérieur de la magistrature, a procédé lundi  19 septembre 2022, à un remue-ménage au sein de la
Justice. Certains ont vu leur rêve se réaliser, d’autres font face à un nouveau cauchemar.

précédemment Substitut duprocureur de la république prèsle Tribunal de première instancede Coyah.
4. Tribunal de premièreinstance de Dixinn
– Siège/Président : Monsieur Ibrahima Sory 2 Tounkara, précédemment en service autribunal de première instance deCoyah ;
Juges : Monsieur  AboubacarThiam, précédemment présidentdu tribunal de première instancede N’Zérekoré ; Monsieur Kabinet Keita, précédemmentprésident de la sectioncorrectionnelle du tribunal depremière instance de Kaloum ;Monsieur Alpha Saidou Sylla,précédemment président dutribunal de première instance deKindia ; madame Fanta AlamaCamara, précédemment juge autribunal de première instance deMafanco.
– Parquet/Procureur de laRépublique : monsieurAlgassimou Diallo, confirmé ;
Substituts du Procureur de laRépublique : Monsieur  SidikiCamara, précédemmentProcureur de la République prèsle  Tribunal de première instancede N’Zérekoré ; MonsieurAmadou Oury Diallo,précédemment Procureur de laRépublique près le tribunal de

première de Labé ; MonsieurAbdoulaye Babadi Camara,précédemment Procureur de laRépublique près le Tribunal depremière instance de Boké ;Monsieur  Amadou Diallo,précédemment procureur de laRépublique près  le Tribunal depremière instance de Forécariah; Monsieur Fodé Bintou Keïta,précédemment Juge de paix deYoumou ; Madame Djenè Cissé,précédemment substitut duprocureur de la République près le Tribunal de première instancede Mafanco ; Monsieur FadouwaMansaré, précédemment juge autribunal de première instance deKankan.
 5. Tribunal de premièreinstance de Mafanco
– Parquet/Procureur de laRépublique : monsieur KanforiIbrahima Camara, précédemmentprocureur de la République prèsle tribunal de première instancede Koundara.
6. Tribunal de première instancede Coyah
– Président : Monsieur MohamedKaba , précédemment Conseillerà la CRIEF.
7.Tribunal de premièreinstance de Forécariah
 Procureur de la République :Monsieur Abdoul Aziz Diallo,précédemment juge d’instruction

au Tribunal de premièreinstance de Dubréka.
8. Tribunal de premièreinstance de Kindia
- Président : Monsieur AmadouSaïkou Barry, précédemmentConseiller à la CRIEF.
9.Tribunal de premièreinstance de Boké 
- Procureur de la République :monsieur Lansana Cissé,précédemment président dutribunal de première instance deSiguiri ;
- Substitut du Procureur de laRépublique : Monsieur ThiernoMouctar Diallo, précédemmentJuge d’instruction au Tribunal depremière instance de Dixinn ;
10.  Tribunal de premièreinstance de Labé
- Président : Monsieur OumarKadiatou Sylla, précédemmentJuge au tribunal de premièreinstance de Coyah ;
- Procureur de la République :Monsieur Abdoulaye IsraëlKpogomou, précédemmentProcureur de la Républiqueprès le tribunal de premièreinstance de Mafanco ;
- Substitut du procureur de laRépublique : Monsieur Cé AvisGamy, précédemment substitutdu Procureur de la Républiqueprès le Tribunal de premièreinstance de Dixinn.

11. Tribunal de première
instance de Koundara
- Procureur de la République :
Monsieur Patrice KomaKoïvogui, précédemmentsubstitut du Procureur de laRépublique près le Tribunal depremière instance de Boké.
12.  Tribunal de premièreinstance de Siguiri 
-Président : MonsieurMohamed Sylla,précédemment Conseiller à laCour d’appel de Kankan
- Substitut du Procureur de laRépublique : MonsieurMohamed Konaté,précédemment substitut duProcureur de la Républiqueprès le Tribunal de premièreinstance de Mafanco.
13.  Tribunal de premièreinstance de N’Zérekoré
 - Président : MonsieurMamadou Saliou Diakité,précédemment juged’instruction de la justice depaix Mali.
- Procureur de la République :Monsieur AbdoulayeKourouma, précédemment enservice à la cour d’appel deKankan.
14. Tribunal pour enfant
- Procureur spécial près letribunal pour enfant : monsieurMohamed Lamine Konaté,confirmé.

15. Tribunal de commerce deConakry 
- Président : Monsieur SékouKandé, précédemmentprésident de section au dittribunal.
16.  Justice de paix deYoumou
- Juge de paix : Monsieur ChérifKaba, précédemment juged’instruction au Tribunal depremière instance de Siguiri.
17.  Justice de paix de Mali
- Juge de paix : Monsieur SékouSangaré, précédemmentsubstitut du Procureur de laRépublique près le  tribunal depremière instance de Dubréka ;
- Juge d’instruction : MonsieurFaro Kolié, précédemmentd’instruction au Tribunal depremière instance de Kankan.
18.  Justice de paix deGuéckédou
- Juge de paix : monsieur JacobPogba Bilivogui, précédemmentjuge d’instruction à laditejuridiction ;
-  Juge d’instruction : monsieurIbrahima Kallo, précédemmentjuge d’instruction au tribunal depremière instance deKissidougou.

Balla Yombouno
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REPUBLIQUE DE GUINEE
Travail - Justice – Solidarité

N°3129/MTFP/CAB/2022

MINISTERE DU TRAVAIL ET
DE LA FONCTION PUBLIQUE

Conakry, le 15 septembre 2022

l. Le présent avis à manifestation d’intérêt fait suite à
l’avis général de passation des Marchés publics.

2. Le Ministère du Travail et de la Fonction Publique à
travers la Direction Nationale du Travail, de l’Emploi
et des Lois Sociales (DNTELS) a sollicité et obtenu
dans le cadre de l’exécution de son budget 2022
auprès du gouvernement des fonds, afin de
financer te recrutement d’un cabinet pour ta
révision du Code de sécurité sociale de la
République de Guinée, et a l’intention d’utiliser une
partie de ces fonds pour effectuer des paiements
au titre du Marché de prestation intellectuelle relatif
au recrutement d’un cabinet pour la révision du
Code de sécurité sociale.

3. Les candidats intéressés sont invités à manifester
leur intérêt pour la prestation décrite ci-dessus en
fournissant les informations indiquant qu’ils sont
qualifiés pour exécuter ladite prestation (la nature
des activités du candidat et  le nombre d’années
d’expérience, les qualifications du candidat dans
le domaine des prestations intellectuelles et
notamment les références concernant l’exécution
des marchés analogues, l’organisation technique
et managériale du cabinet, les qualifications
générales et le nombre de personnels). Il est
demandé aux candidats de fournir ces informations
en ne dépassant pas dix (10) pages environ. Les
candidats doivent être des juristes, spécialistes des
questions de sécurité sociale et avoir une très
bonne connaissance de la législation du Travail, de
la Protection sociale et disposant d’au moins dix
(10) ans d’expérience dans l’élaboration  et  la
révision  du cadre juridique et institutionnel du
régime de protection sociale. Une liste de candidats
qui ne saurait être supérieure à huit (8) présentant
au mieux les aptitudes requise s pour exécuter les
prestations sera établie par l’autorité contractante ;
ces candidats présélectionnés seront ensuite
invités à présenter leurs propositions techniques
et financières sur la base du Dossier de Demande
de Proposition qui leur sera remis pour la réalisation
de la prestation requise ; un candidat sera
sélectionné selon la méthode : sélection fondée

AVIS D’APPEL  A MANIFESTATION D’INTERET
Ministère du Travail et de la Fonction Pub/igue (MTFP)

AMI N°001/MTFP/CA8/2022
sur la qualité et le coût (sélection qualité-coût), basée
notamment sur l’expérience de la firme, la
qualification des experts, la méthodologie de travail
proposée et le montant de la proposition.

4. La procédure de la présente manifestation d’intérêt
sera conduite en application des articles 33 et 35
du code des marchés publics.

5. Les candidats seront évalués selon les critères
suivants:

a. Expérience générale
b. Expérience spécifique (dans les pays de la zone

Conférence lnterafricaine de Prévoyance Sociale
(CIPRES))

c. Disp o nib ilit é decompétences parmi le
personnel d’encadrement

NB: Toute fois, il y a lieu de préciser que les candidats
seront classés en  fonction de leurs années
d’expériences spécifiques fournies.

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires au sujet des
documents de référence (TOR) a up rès du
Ministère du Travail et de la Fonction Publique
: Mme Salématou CONDE, Tel : 628 85 23 15
salimayans@gmail.com et prendre connaissance
des documents d’Appel d’offres à l’adresse
mentionnée  ci-après :  Ministère  du  Travail  et  de
la Fonction Publique, 2ème étage, Bureau PRMP du
Lundi au Jeudi de 08h 00 mn à 16h 00 mn et le
Vendredi de 9h 00 mn à 13h OOmn .

7. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées
à la même adresse au plus tard le lundi 10 Octobre
2022 à 10h 00min.
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C’est le vérificateur général, DrJoseph Togna Doré qui areprésenté le ministre secrétairegénéral de la Présidence de laRépublique, Colonel AmaraCamara à cette cérémonie deremise d’attestations enprésence de plusieurspersonnalités dont le Directeurgénéral de l’Agence du ServiceCivique d’Action pour leDéveloppement (ASCAD),Colonel Mohamed AmineCamara et d’autres invités nondes moindres. Selon leresponsable ledit centre(Général Kèlèfa Diallo), cetteformation constituel’aboutissement d’un travailcollectif considérable entre ladirection générale de l’ASCADet la direction générale desGarages du Gouvernement.Sur une période de trois (3)mois, dira-t-il, le Centre ScadGénéral Kèlèfa Diallo a eu lalourde charge d’inculquer aux165 chauffeurs des Garages duGouvernement des valeursciviques et citoyennes leurspermettant d’assumer plusefficacement leur fonction. « Laformation a été axée sur la miseen condition physique desstagiaires ; Le civisme et lesbonnes manières sur la

ASCAD165 chauffeurs des Garages du Gouvernementreçoivent leurs attestations de fin de formation
Ayant suivi avec ‘’succès’’ une formation civique et citoyenne adaptée au métier de conducteur au Centre Service Civiqued’Action pour le Développement Général Kèlèfa Diallo sis au Camp Alpha Yaya Diallo à Conakry, les 165 conducteurs desGarages du Gouvernement ont reçu le mercredi 21 septembre dernier, leurs attestations de fin de formation.

circulation ; Le code de la routeet les signalisations routières ;Les accidents de la circulationroutière et le secourisme ; Lesinfractions au code de la route ;le respect de soi ; L’Hygiène-

Santé-Environnement entreautres », a précisé CapitaineLaye Mamoudou Konaté, avantd’affirmer que les objectifs de laformation étaient entre autres demettre en œuvre la politique del’Agence pour l’instauration d’une

discipline collective dansl’administration publique ;Renforcer les compétencestransversales des cadres etagents du service ; Créer unnouveau dynamisme orienté

vers l’excellence. De son côté,le Directeur général desGarages du Gouvernement,Abdoulaye Senkoun Kaba a toutd’abord remercié sa hiérarchiequi, selon lui, n’a ménagé aucuneffort pour rendre possible ladite

formation. « Cette formationrentre dans le cadre desréformes engagées par ladirection générale des Garagesdu Gouvernement à travers leCNRD (…) Chers collègueschauffeurs, après plusieurssemaines de formation densedans de différentesthématiques, vous recevezaujourd’hui vos attestations de

fin de formation. Et c’estl’occasion pour moi de vousféliciter pour votre sérieux etvotre assiduité tout au long dela formation. Sachez désormaisque vous êtes nosambassadeurs auprès de noshôtes », a-t-il mentionné, avantd’adresser ses vifsremerciements aux formateurspour leur abnégation et leurengagement. A en croire lecolonel Mohamed AmineCamara, depuis sa création ànos jours, sa structure (ASCAD)

a incorporé plus de 3200volontaires stagiaires (filles etgarçons) dans 17 métiers deformation repartis dans lessecteurs de bâtiment et destravaux publics, de l’hôtellerie,de l’agriculture, de la sécuritéprivée, de la mécanique avec un

taux d’insertion moyen de plusde 70%. « Depuis l’avènementdu CNRD le 5 septembre 2021,l’ASCAD et ses partenaires sesont engagés dans undynamisme nouveau ; celuid’instaurer la montée enpuissance effective del’institution qui se traduit entreautres par l’ouverture de deux (2)centres SCAD (Kankan et

Boké) qui s’ajoutent à ceux deConakry et de Kindia… » Aunom du ministre secrétairegénéral de la Présidence de laRépublique, le vérif icateurgénéral a prodigué d’utilesconseils aux chauffeurs. « Jevoudrais féliciter nos chauffeursqui ont reçu cette formation pourleur patience, pour leur diligenceet pour leur assiduité durant leprogramme de formation. J’aientendu que vous avez étéformés au Code de déontologie,au Code d’éthique dont laconnaissance valorise votremétier. Sachez que vousêtes aussi une vitrine pournotre pays parce que vousfaites partis des premierscontacts des hôtes de laRépublique. C’est vous quitransportiez lesAmbassadeurs accréditésauprès de notre pays, c’estvous aussi qui transportiezà l’aéroport les hommesd’Affaires que notre paysaccueil. Et de ce point devue, votre travail estimportant. C’est pour celaque vous avez reçu cetteformation pour être devéritables ambassadeurs etmontrer qu’en Guinée,lorsqu’un étranger oublie sontéléphone dans la voiture, lechauffeur peut le lui restituer ».La cérémonie a pris fin par laremise des attestations et undéfilé ‘’géant’’ des chauffeursformés.
Youssouf Hawa Keita
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DEMANDE DE MANIFESTATIONS D’INTERET
SELECTION D’UN CONSULTANT

N°21/CI/MAGEL/PMCR/2022
PAYS : GUINEE
PROJET DE MOBILITE ET DE CONNECTIVITE RURALES (PMCR)
No de Prêt/Crédit/Don : IDA-D4120
Recrutement et prestations d’un cabinet pour le contrôle et la surveillance des travaux de réhabilitation de 313,624 km de pistes et de construction des
infrastructures communautaires le long desdites pistes dans les préfectures de Boké et Coyah
No. de référence (selon le Plan de Passation des marchés): GN-PMCR-294245-CS-QCBS
La République de Guinée a reçu un financement de la Banque mondiale pourcouvrir les coûts du Projet de Mobilité et de Connectivité Rurales (PMCR), et al’intention d’utiliser une partie du montant de ce don pour effectuer des paiementsau titre de services de consultants.
Les Termes de Références (TDRs) détaillés de la mission peuvent être obtenusaux adresses indiquées ci-dessous :coordination.pmcrguinee@gmail.com, passation.pmcrguinee@gmail.com
L’Unité de Coordination du Projet de Mobilité et de Connectivité Rurales (PMCR)invite les consultants (« Consultants ») admissibles à manifester leur intérêt àfournir les services. Les Consultants intéressés doivent fournir les informationsdémontrant qu’ils possèdent les qualifications requises et une expérience perti-nente pour l’exécution des Services. Les critères relatifs à la qualification et l’ex-périence sont les suivants :
Qualification du consultant : 100 points1.1 Experience Générale : 20 points
Avoir au moins dix (10) ans d’expérience générale.1.2 Experiences spécifiques: 60 points
Prouver qu’il possède des capacités professionnelles et une expérience avérée enAfrique subsaharienne pour avoir réalisé au cours des sept (7) dernières années :
(i) au moins trois (3) opérations de contrôle et de surveillance des travaux deréouvertures, d’entretien ou de réhabilitation en route de terre en utilisant l’appro-che par traitement des points critiques sur un linéaire cumulatif d’au moins 100km et comprend au moins un des cas de travaux de construction et de réhabilita-tion d’ouvrages en béton armé (buses, dalots) ;
(ii) au moins deux (2) missions de contrôle et surveillance des travaux de cons-tructions des infrastructures communautaires (magasins et forages) d‘envergure.
Les preuves d’une telle expérience, (natures de la mission, pays, dates, adminis-tration responsable, attestation, etc.) devront être fournies.
II. Capacité technique et administrative du consultant : 20 points
Documents administratifs justifiant de l’existence juridique du cabinet et l’organi-sation du cabinet.
N.B : Conformément au Paragraphe 7.f de l’annexe XII du Règlement despassations des marches définies pour les Emprunteurs de la Banque mon-diale Première Publication – Juillet 2016 ; Seconde Edition – Novembre2017 ; Troisième Edition – Juillet 2018 ; Quatrième Edition – Novembre 2020: au stade AMI : « La Présélection se fonde en principe sur les critèressuivants : les activités principales, le nombre d’années d’exercice, l’expé-rience voulue, la capacité technique et administrative des entreprises. Lepersonnel clé n’est pas évaluer à ce stade » de la constitution de la listerestreinte.
Il est porté à l’attention des Consultants que les dispositions des paragraphes3.14, 3.16, et 3.17 1.9 de la Section III de : « BANQUE MONDIALE, Règlementde Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement deProjets d’Investissement (FPI) », Edition juillet 2016, mis à jour Novembre 2017 etaout 2018, relatifs aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’inté-rêts sont applicables. Veuillez noter les dispositions additionnelles suivantes rela-tives au conflit d’intérêts dans le cadre des Services objet de la présente Sollicita-tion de manifestation d’intérêt (informations sur le conflit d’intérêt spécifique à lamission conformément au paragraphe 3.17 du Règlement, si applicable) :
Les Consultants ne peuvent être engagés pour des missions qui seraient incom-patibles avec leurs obligations présentes ou passées envers d’autres clients. Ouqui risqueraient de les mettre dans l’impossibilité de remplir leur mandat au mieuxdes intérêts de l’Emprunteur. Sans préjudice du caractère général de ces disposi-tions. Les consultants ne peuvent être engagées dans les circonstances énon-cées ci-après :
b. Aucune entreprise engagée par l’emprunteur pour fournir des services de con-

sultants pour la préparation ou l’exécution d’un contrat (ni aucune entreprise affi-lée qui la contrôle directement ou indirectement, qu’elle contrôle elle-même ou quiest placée sous un contrôle commun) n’est admise ultérieurement à livrer desFournitures, réaliser des Travaux ou des Fournir des services Autres que desServices de consultants consécutifs ou directement liés auxdits Services de Con-sultants. Cette disposition ne s’applique pas aux diverses entreprises (consul-tants, entrepreneurs ou fournisseurs) qui, collectivement, s’acquittent des obliga-tions de l’adjudicataire d’un marché clés en main ou d’un marché de conception-construction.
c. Aucun Consultant (y compris le personnel et les sous-consultants à son ser-
vice) ni aucun prestataire affilé (qui le contrôle directement ou indirectement, qu’il
contrôle lui-même ou qui est placé sous un contrôle commun) ne peut être engagé
pour une mission qui, par sa nature, crée d’autres missions.
d. Les Consultants (y compris les experts, le personnel et les sous-consultants à
leur service) qui ont une relation professionnelle ou familiale étroite avec tout cadre
de l’emprunteur, de l’organisme de l’exécution du projet, d’un bénéficiaire d’une
fraction du financement de la Banque ou de toute autre partie représentant l’Em-
prunteur ou agissant en son nom qui participe directement ou indirectement à tout
segment :
- de la préparation des termes de référence de la mission ;
- du processus de sélection pour le contrat ; ou
- de la supervision du contrat, ne peuvent être attributaires d’un contrat, sauf si le
conflit résultant de ladite relation a été réglé d’une maniéré que la Banque juge
satisfaisante tout au long du processus de sélection et de l’exécution du contrat.
Un Consultant sera sélectionné selon la méthode de Sélection Basée sur la
Qualité et le Coût (SBQC) telle que décrite à la Section VII du Règlement des
passations des marches définies pour les Emprunteurs de la Banque mondiale
Première Publication – Juillet 2016 ; Seconde Edition – Novembre 2017 ; Troi-
sième Edition – Juillet 2018 ; Quatrième Edition – Novembre 2020.
Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à
l’adresse ci-dessous et aux heures suivantes : Du lundi au vendredi à Immeuble
Kalinko, Bloc A, 4ème étage, appartement B2, Quartier Cité Ministérielle, Corniche
nord Commune : Dixinn de 9 heures à 16h30. Passation de marchés : +224 625
65 68 79
Les manifestations d’intérêt écrites doivent être déposées par courrier électroni-
que passation.pmcrguinee@gmail.com au plus tard le  10 octobre 2022 à 16h00
(heure locale). L’objet de l’email doit porter la mention : N°21/CI/MAGEL/PMCR/
2022 « Recrutement et prestations d’un cabinet pour le contrôle et la sur-
veillance des travaux de réhabilitation de 313,624 km de pistes et de cons-
truction des infrastructures communautaires le long desdites pistes dans
les préfectures de Boké et Coyah».
Les gros fichiers peuvent être transmis par lien : google drive, we transfer, etc. à
l’Unité de Coordination du Projet de Mobilité et de Connectivité Rurales (PMCR)
A l’attention de : Monsieur le Coordonnateur du PMCR
Tél : +224 622 549955

            Fait à Conakry, le 21 septembre 2022

                     Mamadi KABA
                    Coordonnateur du PMCR
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